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parution (à peine un peu plus d'un numéro par an depuis 1985).
Dans ces conditions, la publication de ce document envisagée en
novembre 1991 doit bien être considérée comme une action de
propagande à l'approche du prochain renouvellement des
conseils généraux et, en conséquence, son coût doit être inclus
dans le compte de campagne du candidat concerné.

Départements (élections cantniiales)

49247. - 28 octobre 1991. - M. Francis Delattre demande à
M. le ministre de l'intérieur si, dans le cadre de la loi du
15 janvier 1990, un conseiller général renouvelable en mars 1992,
tenant des réunions de compte rendu de mandat en
novembre 1991, doit inclure les frais d'organisation de celles-ci
(location de salle, frais d'impression d'invitations et d'envoi
posta: de celles-ci) dans son compte de campagne. Il est précisé
que ce conseiller général sortant a tenu jusqu'alors très régulière-
ment (en 1986, 1987, 1989 et 1990) de telles réunions de compte
rendu de mandat.

Réponse. - La tenue, par un élu sortant, de réunions destinées
à présenter aux électeurs un « compte rendu de mandat » entre
bien dans les actions de campagne traditionnelles menées à l'ap-
proche d'une nouvelle élection. Les frais d'organisation de telles
réunions doivent donc figurer dans le compte de campagne du
candidat concerné.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (associations, clubs et fédérations)

47572. - 16 septembre 1991. - M. François Hollande attire
l'attention de Mmele ministre de la jeunesse etdes sports sur
les conséquences de l'article 43 de la loi du 16 juillet 1984 rela-
tive à l'organisation et à la promotion des activités physiques et
sportives. Du fait de cet article. l'autorité administrative ne peut
reconnaître la validité des diplômes délivrés par les fédérations.
Donc nul ne peut enseigner s'il n'est titulaire d'un diplôme
d'Etat. Or, la valeur des diplômes fédéraux est souvent compa-
rable aux diplômes d'Etat. Il regrette enfin que pour toutes ces
raisons les titulaires des diplômes fédéraux n'aient pas le droit
d'être rémunérés.

Réponse. - Le ministre de la jeunesse et des sports engagera
dans les mois à venir une concertation d'ensemble avec le mou-
vement sportif sur un projet de loi réformant la Ici du
16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des acti-
vités physiques et sportives. Une telle réforme abordera nécessai-
renient le problème de la réglementation de la profession d'édu-
cateur sportif telle qu'elle est actuellement fixée par l'article 43
de cette loi. Cette disposition parait en effet peu adaptée, par sa
rigidité même, à la multiplicité des emplois à temps complet ou
partiel engendrés par l'activité sportive. Il est donc nécessaire
d'envisager une adaptation qui pourrait aller notamment dans le
sens de ta reconnaissance de diplômes délivrés par d'autres insti-
tutions que l'Etat, et au premier rang les fédérations sportives
chargées d'une mission de service public. La question de l'obliga-
tion de diplôme elle-même doit cependant être abordée égale-
ment, notamment au regard de sa compatibilité avec le droit
communautaire. La sécurité des consommateurs est incontestable-
ment mieux assurée par l' intervention d'enseignants diplômés,
mais, si cette nécessité peut sembler forte dans les disciplines
dites- « à risques », elle est moins apparente dans les autres disci-
plines. Il serait donc normal de s'orienter vers une déréglementa-
tion au moins partielle dans ce dernier cas. En tout état de cause,
l'intervention prochaine d'une seconde directive européenne sur
la reconnaissance mutuelle des diplômes imposera un assouplis-
sement des procédures permettant aux ressortissants communau-
taires de venir exercer leur profession sur le territoire français. li
doit être clairement énoncé que l'objet de la réglementation de la
profession d'éducateur sportif a pour unique objet de protéger le
consommateur et de veiller à ce que les enseignants en risquent
pas de mettre leur santé ou leur sécurité en péril. Il n'est ni de
protéger une profession ni de préserver un monopole d'Etat sur
la formation deséducateurs sportifs. C'est uniquement dans l'op-
tique de la protection des consommateurs quç le ministre des
sports souhaite aborder avec le mouvement sportif et les autres
organismes, notamment professionnels, concernés, une adaptation
qui est certainement inéluctable.

Sports (parachutisme : Ile-de-France)

47754. - 23 septembre 1991. M. Jean-Pierre Foucherattire
l'attent ion de Mmele mInistre de la jeunesse et des sportssur
la situation préoccupante du centre de parachutisme sportif d'Ile-
de-France. Situé sur un terrain appartenant à l'Etat et seule base
d'activité de ce type dans un rayon de 130 kilomètres autour de
Paris, ze centre voit son activité amoindrie et parfois paralysée en
raison de l'augmentation du trafic aérien au-dessus de La Ferté-
Gaucher. Certes, le ministère des transpons doit gérer un trafic
sans cesse plus intense et, d'autre part, de graves intérêts écono-
miques sont en jeu. Mais ce centre de parachutisme, premier
centre européen, risque de disparaître alors même que, déjà, les
retards incessantsappliqués aux décollagesengendrentdes prix
de sauts plus élevés, au détriment des pratiquants. Le centn de
parachutisme souhaiterais soit un déplacement des tracés aériens
au-dessus de La Ferté-Gaucher, soit un déplacement du centre et
de ses usagers dans un autre lieu d'Ile-de-France avec une
garantie d'activité. Il lui demande quelles mesures elle envisage
de prendre afin d'assurer en Ile-de-France la pérennité du centre
de parachutisme sportif.

Sports (parachutisme : Ile-de-France)

47756. - 23 septembre 1991. - M. Paul-Louis Tenaillon
appelle l'attention de Mmele ministre de la jeunesse et des
sports sur la menace qui pèse sur le centre deparachutisme
sportif d'Ile-de-France établi à La Ferté-Gaucher, premier centre
européen et seule plate-forme d'activité du parachutisme sportif
dans un rayon de 130 kilomètres autour de Paris. En raison de
l'augmentation du trafic aérien des aéroports d'Orly et de Roissy,
il devient de plus en plus difficileaux parachutistes de pratiquer
ce sport dans des conditions favorables: les heures d'attente sont
considérables, sans compter les prix élevés que ces retards engen-
drent. D'après ce que l'on sait, la mise au point des nouveaux.
couloirs aériens devrait obliger le centre à interrompre toute acti-
vité au-dessus de 1 500 mètres de hauteur. Si l'on sait que la
France détient un titre de champion du monde dans toutes les
spécialités du parachutisme sportif de compétition, l'on com-
prend toute l'importance de cet enjeu. Il lui demande de quelle
façon le Gouvernement envisage de mettre fin à ces incertitudes.

Réponse. - Le ministre de la jeunesse et des sports est bien
conscientdu grave problème qui se pose au parachutismesportif
et en particulier aux parachutistes de la région parisienne du fait
des mesures déjà prises ou en instance de l'être par les services
de l'aviation civile, responsable de l'espace aérien, mesures préju-
diciables au fonctionnement du centre école de parachutisme
Paris - Ile-de-France, implanté surl'aérodrome de La Ferté-
Gaucher (77), par ailleurs seule plate-forme de saut du bassin
parisien. Très concerné par cette affaire, le ministre de la jeu-
nesse et des sports a adressé un courrier à Monsieur le ministre
de l'équipement, du logement, des transports et de l'espace lui
demandant les mesures que comptent prendre ses services au
sujet des problèmes soulevés par le tracé des nouvelles voies
aériennes et de le tenir informé des solutions envisageables afin
que leurs services respectifs puissent, dès à présent, en accord
avec la fédération française deparachutisme, étudier: soit le
maintien dans de bonnes conditions du centre école sur 1"aéro-
drome de La Ferté-Gaucher, ce qui serait le meilleur choix; soit
le déplacement du centre école en région parisienne, ce qui
demanderait une étude trèsapprofondie, sachant que les sites
possibles sont rares et qu'il faudra reconstituer les installations
nécessaires.

Sports (football)

47803. -- 23 septembre 1991. - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et dessports sue le
problème du chômage des footballeursprofessionnelsde nationa-
lité française et le recrutement sans cesse croissant par les clubs
de football de j oueurs étrangers. Des dizainesde joueurs profes-
sionnels de très bon niveau sont contraints de s'inscrire au chô-
mage, ne trouvant aucun engagement dans les clubs. Parallèle-
ment, les grands clubs multiplient les contrats avec des joueurs
de football qu'ils partent recruter à l'étranger: en Europe, en
Afrique, voire en Amérique du Sud. Sans remettre en question la
liberté d'action de ces clubs et les règles et impératifs de l'enjeu
sportif du football, il paraîtrait nécessaire de rétablir unpeu de
solidarité nationaledans cette évolution . Ainsi, il pourrait être
envisagé que les clubs sportifs s'acquittent d'une cotisation de
solidarité de 10 p. 100 sur le montant des contrats de transferts
des joueurs étrangers venant jouer en France. Cette cotisation
serait reversée aux joueurs français professionnels qui se retenu-
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vent sans emploi . Cette mesure aurait de plus un contenu de
moralisation souhaitable . Il lui demande si cette proposition
pourrait être mise à l ' étude par ses services.

Réponse. - La création d'une cotisation de solidarité de
10 p . 100 sur le mentant des contrats de transferts des joueurs
étrangers venant jouer en France ne semble pas pouvoir être
envisagée ni de la part de l'Etat, ni de celle de la Fédération
française de football, du moins en ce qui concerne les ressortis-
sants communautaires . Elle serait en effet incontestablement dis-
criminatoire et contraire aux articles 7 et 48 du Traité de Paine
et au règlement du Conseil n° 1612/68 du 15 octobre 1968 relatif
à la libre circulation des travailleurs à l' intérieur de la Commu-
nauté .

Tourisme et loisirs (personnels

47928 . - 30 septembre 1991 . - M . Michel Noir attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
diplôme d'Etat d'accompagnateur en moyenne montagne précisé
par l ' arr; té du 17 juin 1976 instituant le brevet d'Etat d'alpi-
nisme . Cet arrêté avait pour référence les lois du 6 août 1963 et
29 octobre 1975, toutes deux abrogées par celle du 16 juillet 1984
qui stipule dans son titre II consacré aux formations et aux pro-
fessions que « nul ne peut enseigner contre rémunération . . .» . Par
conséquent il lui demande de bien vouloir lui confirmer si le
diplôme d'Etat d'accompagnateur en moyenne montagne est
encore obligatoire pour conduire contre rétribution des personnes
en moyenne montagne et de bien vouloir lui préciser le texte juri-
dique en vigueur.

Réponse. - Le dispositif juridique qui régit l'encadrement et
l ' enseignement des sports de montagne est fixé par l 'article 43 de
la loi n o 84-610 du 16 juillet 1984, le décret n o 76-556 du
l'7 juin 1976 et l'an-été du S octobre 1984 . Le principe de la per-
manence des actes réglementaires implique que les textes d'appli-
cation des lois antérieures, celles des 6 août 1963 et
29 octobre 1975, continuent à produire leurs effets dans la
mesure, du moins, où aucune disposition de la loi de 1984 n'y est
contraire . En outre, le décret du 17 juin 1976 se limite à servir de
base légale à un diplôme, ce qui relève indiscutablement du pou-
voir réglementaire . Il en résulte que l'obligation de détenir un
diplôme d'Etat d'accompagnateur en moyenne montagne est
donc toujours en vigueur .

sous réserve que les dispositions de l'article 10 du décret du
10 mars 1972 relatif à l'antériorité de la mise en place de la sub-
vention au début des travaux soient respectés.

JUSTICE

Système pénitentiaire (personnel)

47466 . - 9 septembre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il
est dans ses intentions de lancer un plan pluriannuel de créations
d'emploi de personnels de tous corps pour l'ensemble des établis-
sements pénitentiaires.

Réponse. - Avec 21 631 emplois budgétaires en 1991, l'adminis-
tration pénitentiaire a connu une forte augmentation de ses
effectifs depuis plusieurs années, due en grande partie à la mise
en oeuvre du programme 13 000 places . Entre 1980 et 1985 sa
croissance a été de 24,51 p . 100 avec 3 264 créations d'emplois
par rapport aux 13 315 emplois budgétaires de l'année 1979
considérée ici comme année de référence . Entre 1986 et 1991,
6 171 emplois ont été créés dont 2 831 au titre du programme
13 C00 places soit 37,22 p. 100 d'augmentation . Alors que la réali-
sation de ce programme va s'achever en 1992, l'administration
pénitentiaire entend faire porter ses efforts sur le parc classique
dans plusieurs directions et notamment sur un recensement le
plus fin possible des besoins en personnels . A cet effet, I'arlmi-
nistration pénitentiaire a décidé d'expertiser les organigrammes
des personnes de surveillance, administratifs, techniques et socio-
éducatifs en poste dans les établissements. Cette étude menée en
concertation avec les personnels et les organisations représenta-
tives est réalisée à partir de la quantification des tâches inhé-
rentes à chaque poste de travail pour chacun des quatre métiers
concernés et porte sur l'ensemble des établissements du parc clas-
sique. La quantification des tâches a été effectuée à partir d'un
échantillon de 16 établissemens parmi les plus importants. Cette
mission menée sur le terrain s'achèvera le 31 décembre 1991 . Ces
travaux doivent permettre de dresser un état des lieux de cette
administration afin de pouvoir programmer dans le temps la
réponse à apporter aux besoins mis en évidence.

MER

Sports (associations . clubs et fédérations : Mayenne)

48169. - 7 octobre 1991 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de Mme le ministre de !a jeunesse et des sports sur
le retard apporté au versement de la subvention de 200 000 francs
accordée à l'association sportive des P .T.T. du Mans (A.S .P.T .T.),
au titre du programme régionalisé football (1988-1989) sur les
crédits du Fonds national pour le développement du sport. Le
non-versement de cette subvention met l'A.S .P .T .T. dans l'obliga-
tion d ' interrompre les travaux qu'elle a engagés sur un terrain
mis à sa disposition par la municipalité du Mans. Il lui demande
de bien vouloir remédier au problème qui se pose ainsi à cette
association sportive en faisant procéder, dans les plus brefs
délais . au versement de la subvention dont il s'agit.

Réponse. - Le Fonds national pour le développement du sport
(F .N .D .S .) est un compte d'affectation spéciale . Cette dénomina-
tion recouvre une procédure budgétaire par laquelle des recettes
spécifiques sont affectées par la loi de finances à la couverture
de certaines dépenses . Il en résulte, en particulier, que : les dota-
tions annuelles de crédits dépendent des perspectives de recettes
du compte ; les crédits ne peuvent être consommés que dans la
limite des recettes effectivement comptabilisées . Le ministre de la
jeunesse et des sports gère les crédits . Le conseil du Fonds
national pour le développement du sport et les commissions
régionales du F .N .D .S . composés paritairement de représentants
de l'Etat et du mouvement sportif, proposent au ministre chargé
des sports les règles d'attribu t ion des aides à accorder pour le
sport de haut niveau, le sport de masse et les équipements
sportifs . Dès lors, des objectifs correspondant aux grandes
échéances sportives et aux axes prioritaires gouvernementaux
sont annuellement hiérarchisés et honorés en fonction des crédits
réellement disponibles . Le faible niveau de recettes du F.N .D.S.
découlant principalement d'une très importante baisse des enjeux
du loto sportif n'a pas permis de tenir la totalité des engagements
en matière d'investissement . La subvention de 200 000 francs au
bénéfice de l'association sportive des P.T.T. du Mans pourra être
versée dès que le niveau de ressources du F .N .D.S . le permettra,

Transports maritimes (personnel)

48143 . - 30 septembre 1991 . - M. Alain Madelin appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la loi du
6 septembre 1947 portant organisation du travail des dockers
dans les ports. En effet, depuis des décennies pour certains euro-
péens comme la Hollande, l'Allemagne et la Belgique, depuis
quelques mois pour d'autres comme l'Espagne, l'Italie, la
Grande-Bretagne et le Portugal, les relations du travail entre les
dockers et les entreprises de manutention portuaire ne sont plus
réglementées par des textes dérogatoires du droit commun repo-
sant sur un monopole syndical de fait et l'implication de l'Etat
dans un système de placement public de la main-d'o.uvre . Ces
textes dérogatoires, que la France est un des derniers pays du
monde à conserver, n'ont pas permis aux entreprises de manuten-
tion portuaire d'atteindre la dimension européenne, et de pré-
parer le personnel dont elles n'ont pas la maîtrise aux exigences
de la compétition internationale. Les insuffisances de noire sys-
tème portuaire ont été révélées de façon évidente lors de récents
conflits. En conséquence, il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour éviter que ne se perpétuent des pratiques aussi
désuètes et il souhaiterait savoir si le ministère entend réformer
une législation inadaptée à l'évolution des ports français et la
mettre ainsi en conformité à la législation en vigueur au niveau
européen .

Transports maritimes (personnel)

48144. - 30 septembre 1991 . - Mole Massique Papinas attire
l'attention de M . le secrétaire d'Ettt à lt tuer sur ln situation
de l'ensemble des entreprises de manutention portuaire rnnçaises
qui ont à faire face à la concurrence de plus en plus vive des
ports du reste de l'Europe . Cette profession reste la seule en
Europe à devoir subir les entraves à l'initiative d'entrepreneurs
que constitue la loi du 6 septembre 1947 portant organisation du
travail des dockers dans les ports . En effet, chez la plupart de
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nos voisins européens, les relations de travail entre les dockers et
les entreprises de manutention ne sont plus réglementées par des
textes dérogatoires du droit commun reposant sur un monopole
syndical de fait et l'implication de l'Etat dans un système de pla-
cement public de la main-d'œuvre. Ces textes dérogatoires que la
France est un des derniers pays au monde à conserver n'ont pas
permis aux entreprises de manutention portuaire d'atteindre la
dimension européenne et de préparer le personnel dont elles
n'ont pas la maîtrise aux exigences de la compétition internatio-
nale . Or, si les relations du travail dans nos p orts pouvaient être
régies dans le cadre normal du code du travail et de la négocia-
tion collective, comme dans tous les secteurs de notre pays, ce
sont des millions de tonnes de trafic que les ports français pour-
raient être à même de gagner aven pour conséquence des créa-
tions d'emplois . Elle lui demande donc quelle est ia position du
gouvernement vis-à-vis d'un tel changement social indispensable
en raison des exigences économiques actuelles.

Transports maritimes (personnel)

48145 . - 30 septembre 1991 . - M . Limace Deprez appelle l'at-
tention de M. la secrétaire d'État t la mer sur la situation du
littoral Nord - Pas-de-Calais . Dans la perspective de ses déclara-
tions du 20 juin 1991 où il indiquait qu'il prendrait des décisions
« fin juillet » pour rendre plus compétitifs les ports français,
chaque jour davantage concurrencés par ceux du Benelux, il lui
demande donc de lui préciser les perspectives de son action
ministérielle pour le littoral Nord - Pas-de-Calais, et notamment
en ce qui concerne le statut des dockers.

Réponse. - L'organisation du travail des dockers est définie par
le Iivre V du code des ports maritimes, qui a repris les disposi-
tions de la loi du 6 septembre 1947 ; cette loi a constitué un
progrès social et économique certain, en protégeant et en stabili-
sant une main-d'oeuvre précaire, au bénéfice à la fois des ouvriers
dockers et des entreprises . Toutefois, actuellement, le taux
d'inemploi des dockers, sur les douze derniers mois supérieur à
30 p. 100, atteint des valeurs bien plus élevées dans certains
ports, ce qui entraîne à la fois de fortes tensions sociales et des
surcoûts pénalisants pour nos ports . S'il est vrai que chez la plu-
part de nos partenaires européens il n'existe plus de réglementa-
tion dérogatoire, il est non moins vrai qe chaque pays a ses spé-
cificités et particularités propres ; plutôt que de transposer à
l'identique une solution qui pourrait susciter des difficultés d'ap-
plication, il paraît préférable de trouver la formule la mieux
adaptée au contexte portuaire français . C'est la raison pour
laquelle une large concertation a été engagée auprès des diffé-
rents acteurs et clients de la filière portuaire, afin de recueillir les
suggestions et propositions des uns et des autres . Cette concerta-
tion arrive maintenant à son terme et le Gouvernement arrêtera
bientôt sa position, de telle sorte que la filière portuaire fran-
çaise, dont la manutention portuaire ne constitue qu'un élément,
puisse retrouver fiabilité et compétitivité et soit en état d'af-
fronter dans les meilleures conditions les échéances européennes
de 1993 .

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49185 . - 28 octobre 1991 . - M . André Delattre souhaite
appeler l'attention de M. le ministre délégué aux estes et
télécommunications sur la situation des chefs d'établissement
retraités de La Poste . Il semble que les intéressés n'aient pu être
inclus jusqu'à présent dans la revalorisation des personnels de
La Poste, contrairement à la procédure traditionnelle d'une telle
mesure pour une administration . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser les mesures envisagées pour remédier à cette situa-
tion.

Réponse. - La réforme des P.T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travaii du personnel
et l'obtention d'une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement compatible
avec dee principes fondamentaux des titres I et Il du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les

mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction publique.
II faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre de négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990. II va de soi que compte tenu de l'ampleur des
objectifs qu'elle recouvre, cette réforme ne pouvait être réalisée
en une seule année. Aussi, un échéancier a été établi qui prévoit
son achèvement à l'horizon 1994. Dans ce cadre, afin de garantir
à la grande majorité des agents actuellement en fonction une
amélioration immédiate. de leur carrière, une procédure de reclas-
sement a été instituée. Ce sont donc les mesures de reclassement,
seule phase de la réforme à être intervenue à ce jour en faveur
du personnel actif, qui peuvent s'appliquer au personnel retraité.
Ces mesures concernent la quasi-totalité des grades des postes et
télécommunications et sont constituées de revalorisations indi-
ciaires, essentiellement en faveur des grades de maitrise ou d'exé-
cution, et de bonifications d'ancienneté en faveur tes grades
d'encadrement moyen . Les mesures de bonification ont pris effet
dès le l er janvier 1991 . La première phase des revalorisations
indiciaires a été effectuée le l er janvier 1991 pour 10 points et
s'achèvera le I tr juillet 1992 . S'agissant plus particulièrement des
chefs d'établissement, les mesures mises en place suivent très
exactement le canevas précité . C'est ainsi que les chefs d'établis-
sement de 4e et 3 e classes bénéficient, au l et janvier 1991, d'une
majoration de dix points réels des indices afférents à leur échelle
indiciaire. Les chefs d'établissement de 2e classe sont reclassés
dans un nouvel échelonnement indiciaire doté d'an échelon ter-
minal plus favorable que précédemment . Il est mis en place un
nouvel échelonnement indiciaire en faveur des chefs d'établisse-
ment de première classe avec corrélativement reclassement des
intéressés dans leur nouvelle échelle avec une bonification d'an-
cienneté de deux ans . Enfin, les chefs d'établissement hors classe
et les chefs d'établissement de classe exceptionnelle bénéficient
d'une bonification d'ancienneté de un an six mois . En ce qui
concerne les cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune
mesure statutaire ou indiciaire n'est intervenue. Les mesures évo-
quées ci-dessus sont intégralement étendues au personnel retraité
par une disposition du texte statutaire qui, en application de l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
modalités de la réforme dans les mêmes conditions que celles
applicables aux actifs.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49187. - 28 octobre 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur la récente réforme de La Poste et de France Télécom.
Le ministre avait déclaré dans le mensuel des postes et des télé-
communications Messages que « le reclassement allait conduire
au report automatique de chaque fonctionnaire de La Poste et de
France Télécom sur un niveau indiciaire supérieur . . . Il s'agit
d'une amélioration généralisée des traitements et des pensions.
Tous les agents vont en profiter, y compris les retraités » . Or, un
an après l'adoption de la loi, il apparaît que les chefs d'établisse-
ment retraités et tout particulièrement certains receveurs, chefs de
centres de tri et de chèques postaux ne bénéficient pas de cette
amélioration généralisée annoncée par le ministre . Dans d'autres
administrations comme l'éducation nationale, le reclassement des
chefs d'établissement a été opéré avec les actifs et les retraités
(décret n° 88-343 du 11 avril 1988, article 37, avec tableau de
correspondance). Il lui demande s'il peut apporter des informa-
tions sur l'éventuelle extension de la réforme aux chefs d'établis-
sement retraités.

Réponse. - La réforme des P .T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'obtention d ' une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres I et Il du statut
générai des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction publique.
II faut noter que les principes et les orientations . de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement
conçus et mis au point dans le cadre de négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social du
9 juillet 1990 . Il va de soi que compte tenu de l'ampleur des
objectifs qu'elle recouvre, cette réforme ne pouvait être réalisée
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en une seule année. Aussi, un échéancier a été établi qui prévoit
son achèvement à l'horizon 1994 . Dans ce cadre, afin de garantir
à la grande majorité des agents actuellement en fonction une
amélioration immédiate de leur carrière, une procédure de reclas-
sement a été instituée . Ce sont donc les mesures de reclassement,
seule phase de la réforme à être intervenue à ce jour en faveur
du personnel actif, qui peuvent s'appliquer au personnel retraité.
Ces mesures concernent la quasi-totalité des grades des postes et
télécommunications et sont constituées de revalorisations indi-
ciaires, essentiellement en faveur des grades de maîtrise ou d'exé-
cution, et de bonifications d'ancienneté en faveur des grades
d'encadrement moyen . Les mesures de bonification ont pris effet
dès le l et janvier 1991 . La première phase des revalorisations
indiciaires a été effectuée le l et janvier 1991 pour 10 points et
s'achèvera le l et juillet 1992 . S'agissant plus particulièrement des
chefs d'établissement, les mesures mises en place suivent très
exactement le canevas précité . C'est ainsi que les chefs d'établis-
sement de 4e et 3 e classes bénéficient, au l et janvier 1991, d'une
majoration de dix points réels des indices afférents à leur échelle
indiciaire . Les chefs d'établissement de 2 e classe sont reclassés
dans un nouvel échelonnement indiciaire doté d'un échelon ter-
minal plus favorable que précédemment . II est mis en place un
nouvel échelonnement indiciaire en faveur des chefs d'établisse-
ment de i re classe avec corrélativement reclassement des inté-
ressés dans leur nouvelle échelle avec une bonification d'ancien-
neté de deux ans. Enfin, les chefs d'établissement hors classe et
les chefs d'établissement de classe exceptionnelle bénéficient
d'une bonification d'ancienneté de 1 an 6 mois . En ce qui
concerne les cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune
mesure statutaire ou indiciaire n'est intervenue . Les mesures évo-
quées ci-dessus sont intégralement étendues au personnel retraité
par une disposition du texte statutaire qui, en application de l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
modalités de la réforme dans les mêmes conditions que celles
applicables aux actifs. La comparaison avec le dispositif statu-
taire des chefs d'établissement de l'éducation nationale n'est pas
opportune. En effet, ceux-ci ne sont pas détachés sur des emplois
fonctionnels mais continuent à être rémunérés sur les indices de
leur grade, les sujétions que comportent les fonctions exercées
étant compensées par une bonification indiciaire. Dans le dispo-
sitif statutaire propre à La Poste et à France Télécom, ces sujé-
tions sont compensées par une bonification indiciaire lors de
l'accès au statut d'emploi puis par l'échelonnement indiciaire
dont est doté chaque emploi . Il convient, en outre, de souligner
que, compte tenu de la spécificité de la fonction enseignante et
des sujétions particulières qui s'y rattachent, les revalorisations
intervenues en faveur de ces fonctionnaires ne peuvent, en aucun
cas, servir de fondement pour se prévaloir des parités externes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49348 . - 28 octobre 1991 . - M . Jean Proriol attire l'attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation des chefs d'établissement retraités qui n'ont pas
bénéficié du reclassement indiciaire prévu dans la loi n° 90-568
du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
Poste et des Télécommunications . En effet, il lui rappelle que le
mensuel Message du mois de mai 1990 préconisait : « I . s'agit
d'une amélioration généralisée des traitements et des pensions.
Tous les agents vont en profiter, y compris les retaités . » Or.
un an après l'entrée en vigueur de la réforme, les chefs d'établis-
sement (receveurs, chefs de centre de tri et de chèques postaux)
constatent avec amertume que leur reclassement n'a pas suivi
celui des personnels actifs alors qu'ils ont également contribué au
développement de leur entreprise . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir prendre des mesures complémentaires visant à
réparer la discrimination que ressentent les chefs d'établissement
retaités des Postes et de France Télécom.

Réponse . - La réforme des P .T .T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont don : les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de la fonction
exercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'nbtention d'une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres I et II du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction publique.
II faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite « réforme des classifications », ont été progressivement

conçus et mis au point dans le cadre de négociations avec les
partenaires sociaux et finalisés dans l'accord social
du 9 juillet 1990 . II va de soi que, compte tenu de l'ampleur des
objectifs qu'elle recouvre, cette réforme ne pouvait être réalisée
en une seule année. Aussi, un échéancier a-t-il été établi, qui pré-
voit son achèvement à l'horizon 1994 . Dans ce cadre, afin de
garantir à la grande majorité des agents actuellement en fonc-
tions une amélioration immédiate de leur carrière, une procédure
de reclassement a été instituée. Ce sont donc les mesures de
reclassement, seule phase d4 la réforme à être intervenue à ce
jour en faveur du personnel actif, qui peuvent s 'appliquer au per-
sonnel retraité. Ces mesures concernent la quasi-totalité des
grades des postes et télécommunications et sont constituées de
revalorisations indiciaires, essentiellement en faveur des grades
de maîtrise ou d'exécution, et de bonifications d'ancienneté en
faveur des grades d'encadrement moyen . Les mesures de bonifi-
cation ont pris effet dés le Irr janvier 199! en dix peints et
s'achèvera le l et juillet 1992. S'agissant plus particulièrement des
chefs d'établissement, les mesures mises en place suivent très
exactement le canevas précité . C'est ainsi que les chefs d'établis-
sement de 4e et 3 e classes bénéficient, au l er janvier 1991, d'une
majoration de dix points réels des indices afférents à leur échelle
indiciaire . Les chefs d'établissement de 2e classe sont reclassés
dans un nouvel échelonnement indiciaire doté d'un échelon ter-
minal plus favorable que précédemment . II est mis en place un
nouvel échelonnement indiciaire en faveur des chefs d'établisse-
ment de I re classe avec, corrélativement, reclassement des inté-
ressés dans leur nouvelle échelle avec une bonification d'ancien-
neté de deux ans. Enfin, les chefs d'établissement hors classe et
les chefs d'établissement de classe exceptionnelle bénéficient
d'une bonification d'ancienneté de un an à six mais. En ce qui
concerne les cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune
mesure statutaire n'est intervenue . Les mesures évoquées ci-
dessus sont intégralement étendues au personnel retraité par une
disposition du texte statutaire qui, en application de l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
modalités de la réforme dans les mêmes conditions que celles
applicables aux actifs.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49349. - 28 octobre 1991 . - M. Charles Ehrtnann attire l'at-
tention de M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur l'application très restrictive de la loi n e 90-568 du
2 juillet 1990 relative à la transformation de la Poste et de
France Télécom . Ceci défavorisant tout particulièrement les
cadres retraités, il lui demande s'il envisage d'édicter des textes
réglementaires permettant, notamment, de ne pas contrevenir à
l'esprit des articles L. I et L . 16 du code des pensions.

Réponse . - La réforme des P.T.T., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fontion exercée
conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle gestion
qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel etl'ob-
tention d'une plus grande efficacité des missions assurées par
chaque exploitant, reste néanmoins entièrement compatible avec
les principes fondamentaux des titres 1 et Il du statut général des
fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les mesures de
l'ensemble de la fonction publique. Il faut noter que Ies principes
et les orientations de cette réforme, dite « réforme des classifica-
tions », ont été progressivement conçus et mis au point dans le
cadre des négociations avec les partenaires sociaux, et finalisés
dans l'accord social du 9 juillet 1990. Dans ce cadre, afin de
garantir à la grande majorité des agents actuellement en fonction
un gain immédiat et faire en sorte que la reclassification ne
puisse en aucun cas les conduire à une situation moins favorable
que celle à laquelle ils pouvaient prétendre avec les règles
actuelles correspondant à leur statut de grade, une procédure de
reclassement a été instituée . Les échelles de reclassaement garan-
tissent à chaque agent, quel que soit son grade, une évolution de
carrière dans le cas ois la reclassification ne lui apporterait pas
une :neilleure situation. Concernant plus particulièrement les
cadres, ces mesures ont pris la forme de bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur. Les mesures évoquées ci-dessus sont intégra-
lement étendues au personnel retraité par une disposition du
texte statutaire qui, en application de l'article L . 16 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, fixe Ies assimilations
déterminant, en faveur des retraités, les modalités de la réforme
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dans les mêmes conditions que celles applicables aux actifs . En
ce qui concerne les cadres supérieurs, et les fonctionnaires sous
staut d'emploi, aucune mesure statutaire ou indiciaire n'est inter-
venue. S'agissant des cadres supérieurs, à savoir les administra-
teurs et les ingénieurs, cette absence de mesure s'inscrit dans le
respect des équilibres au niveau de la fonction publique ; les
emplois sous statut présentent, quant à eux, un caractère fonc-
tionnel incompatible avec l'objet du reclassement qui est de
garantir une améi.ioration de carrière dans le grade.

en sciences de l'homme et de la société a pratiquement doublé et
notamment en droit (plus 110 p . 100 depuis 1988) . L'adéquation
entre les allocataires de recherche-candidats et les besoins en
monitorat d'initiation à l'enseignement supérieur des établisse-
ments a été suffisamment satisfaisante pour que l'article 7 du
décret ne 89-794 du 30 octobre 1989 ait été très peu utilisé depuis
deux ans .

SANTÉ
Postes et télécommunications (courrier)

50003. - I1 novembre 1991 . - M. Pierre Brima attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur l'augmentation des frais de port de certains colis et sur
la suppression du tarif économique. Ces augmentations frappent
les associations humanitaires qui envoient régulièrement dans de
nombreux pays sous-développés dis colis de plusieurs kilo-
grammes . Ces chaînes de l'amitié et de l'entraide qui contribuent
à pourvoir en médicaments, en linge ou en denrées non péris-
sables des villages et des communes d'Afrique sont remises en
cause par l'augmentation des frais de port qui passent pour un
colis de trois kilcgrammes de 49 francs à 82 francs. I1 lui
demande donc quelles sont les dispositions qu'il a l'intention de
prendre pour permettre aux organisations humanitaires de pour-
suivre leur action.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, La Poste
est devenue depuis le 1 « janvier 1991 un exploitant autonome de
droit public qui exerce le service public du courrier dans son
domaine de définition, les paquets et papiers jusqu'à un kilo-
gramme selon l'article L . I du code des postes et télécommunica-
tions . Pour les autres prestations qu'elle a vocation à assurer et
notamment le transport de petits paquets et la messagerie, elle ne
dispose pas de droits exclusifs et définit librement l'étendue et
les modalités de son offre dans tes conditions du marché . Tel est
le cas du transport des paquets dans le régime international . Cela
explique que La Poste, comme ses concurrents dans le domaine
des petits paquets, a été amenée à privilégier l'avion, plus rapide
et plus fiable, dans ses relations avec l'Afrique . L'augmentation
tarifaire évoquée par l'honorable parlementaire correspond à ce
changement dans le domaine d'acheminement . A la voie mari-
time s'est substituée la voie aérienne plus coûteuse, mais répon-
dant aux conditions du marché . Ainsi les envois de petits paquets
de moins de trois kilogrammes se sont vu appliquer une taxe dite
« S .A .L. » en augmentant le coût. Aussi, compte tenu du carac-
tère particulier et de l'importance que revêt l'aide aux pays
d'Afrique à travers les envois des nombreuses associations carita-
tives et humanitaires, j'ai demandé à La Poste que ces dernières,
dès lors qu'elles sont reconnues par leur objet et leur fonctionne-
ment comme pouvant en bénéficier, soient exonérées, pour leurs
envois de petits paquets de moins de trois kilogrammes, de la
taxe « S .A .L. » . Cette mesure et ses modalités sont établies en
relation avec le secrétaire d'Etat à l'action humanitaire.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

39575 . - 25 février 1991 . - M. Marc Dolez appelle l'attention
de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur les
dispositions du décret ne 89-794 du 30 octobre 1989 relatif au
monitorat d'initiation à l'enseignement supérieur et, notamment,
de son article 7 qui permet au ministère de la recherche, en
liaison avec le ministère chargé de l'enseignement supérieur, de
procéder à l'attribution d'allocations de recherche, en tenant
compte des besoins de formation des établissements d'enseigne-
ment supérieur . Il lui demande de bien vouloir lui dresser un
premier bilan d'application de ces dispositions.

Réponse. - Le nombre de docteurs étant apparu insuffisant
pour les besoins de l'économie et notamment pour le renouvelle-
ment des enseignants-chercheurs, il est apparu nécessaire de dou-
bler ce nombre avant la fin du siècle . Pour atteindre cet objectif,
le flux des allocations de recherche, aides destinées à la prépara-
tion du doctorat, a été augmenté de 450 par an depuis
octobre 1989, c'est-à-dire porté de 1 900 en 1988 à 3 250 en 1991.
Il doit être de 3 700 par an à partir de 1992 . La durée et le
montant de ces allocations ont été également augmentés . En
parallèle, un monitorat d'initiation à l'enseignement supérieur
(1 600 moniteurs par an) a été mis en place . La répartition des
allocations de recherche et celle des monitorats tiennent compte
des besoins de l'enseignement supérieur et de la recherche . C'est
ainsi qu'entre 1989 et 1991 le nombre d'allocations de recherche

Boissons et alcools (alcoolisme)

27086. - 16 avril 1990. - M. Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les conséquences du rapport sur les problèmes du
tabagisme et de l'alcoolisme, notamment pour la partie qui
concerne plus particulièrement l'alcoolisme . Il apparaît, à
l'examen du document établi à la demande du ministre, que le
problème de la responsabilité de l'alcoolisme en France a été
abordé globalement et sans nuance, en soulignant, cependant, la
responsabilité particulière du vin à l'égard de la maladie alcoo-
Iique dans la mesure où cette boisson est la plus largement
consommée en France . Cette déduction simpliste est en réalité
démentie par le fait que, dans toutes les régions viticoles fran-
çaises, la mortalité par alcoolisme est deux fois moins élevée que
la moyenne nationale (statistique du Haut comité d'étude et d'in-
formation sur l'alcoolisme). Il est clair, en effet, que la diminu-
tion très considérable de la consommation de vin en France,
passée en trente ans de 140 litres par an et par tête à 70 litres à
l'heure actuelle, n'a pas été accompagnée par une diminution de
la maladie alcoolique. Mais, dans le même temps, notre pays est
devenu un des premiers importateurs mondiaux d'alcools forts
représentant, en équivalent, un volume de plus de 5 millions
d'hectolitres de vin . En quelque sorte, l'évolution de la propor-
tion et de la consommation de vin, en diminution sur le plan des
volumes mais en nette amélioration qualitative, est remplacée par
une très forte progression des importations et de la consomma-
tion des alcools forts de distillation . Compte tenu de ces consta-
tations, il convient de considérer que le vin, dans le cadre d'une
consommation modérée ; a une place à part dans le contexte de
l'alcoolisme en France. Par ailleurs, au moment même où les dif-
férents problèmes d'ordre économique ou social doivent se
résoudre sur le plan européen, on constate des différences consi-
dérables entre les Etats membres à l'égard des problèmes posés
par les boissons alcooliques, leur publicité ou leur fiscalité . En ce
qui concerne la fiscalité spécifique sur le vin, considérée par les
auteurs de ce rapport comme un moyen légitime de freiner la
consommation, il faut souligner que si la fiscalité indirecte spéci-
fique - le droit de circulation - est raisonnable en France, cette
fiscalité n'existe ni en Espagne, ni en Italie, ni même en Alle-
magne, et le taux de la T .V.A. est plus faible qu'en France . Il
apparaît donc clairement que toute aggravation du dispositif
législatif français à l'égard de la publicité et de la fiscalité
ccncernant les boissons alcooliques, et plus précisément le vin,
est prématurée en l'absence d'une démarche européenne com-
mune et simultanée . Les professionnels, qui ont déjà consenti un
effort considérable pour limiter leur production, améliorer la
qualité des produits et pour promouvoir d'importants marchés à
l'exportation, ne peuvent accepter d'être considérés et traités -
seuls en Europe - comme des producteurs et des dispensateurs
de drogue . C'est pourquoi il lui demande de prendre en considé-
ration ces éléments dans l'hypothèse d'une modification de
la législation. - Question transmise d M. le ministre délégué d la
santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé a l'honneur d'indi-
quer à l'honorable parlementaire que la consommation excessive
de toute boisson alcoolique présente un danger pour la santé et
qu'il n'y a pas lieu d'opérer de distinction entre les catégories de
boissons contenant de l'alcool . Il n'est pas inutile de rappeler
toutefois que le vin représente 65 p . 100 de l'ensemble des
boissons alcooliques consommées en France. Par ailleurs, il
s'avère que la diminution de la consommation de boissons alcoo-
liques dans notre pays résulte d'une réduction de leur consomma-
tion de la part des buveurs modérés, ce qui explique l'absence de
corrélation entre la courbe d'abaissement de la quantité d'alcool
vendu et celle des pathologies et des décès directement imputable
à leur absorption . L'effort doit donc être poursuivi en direction
des buveurs immodérés et c'est l'objectif recherché par un enca-
drement réglementaire plus sévère des publicités en faveur des
boissons alcooliques dont le but avoué est l'augmentation des
ventes par une incitation attractive à leur consommation . La
preuve de l'influence de la publicité sur les consommateurs a été
apportée par les exemples du whisky et de la vodka . Depuis l'in-
tervention, en 1980, de l'arrêt de la Cour de justice européenne
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condamnant la France pour traitement discriminatoire, ces
boissons ont pu accéder, à égalité avec les boissons d'origine
française, aux supports publicitaires ; dès lors, leurs ventes ont
augmenté de façon spectaculaire au détriment de celle des autres
boissons. Ainsi, deux tiers de: dépenses publicitaires sont consa-
crées à la bière et aux alcools forts contre un tiers au profit du
vin (22 p . 100) et du champagne (12 p . 100). Dans ces circons-
tances, les restrictions de la publicité posées par la loi n e 91-32
du IO janvier 1991 ne peuvent porter préjudice au type de
boisson évoquée par le parlementaire . Il convient de souligner,
enfin, que la réglementation régissant la publicité en faveur des
boissons alcooliques sur le territoire national est sans influence
sur la publicité éffectuée au profit des mêmes produits, en direc-
tion des pays tiers. Pour terminer, le ministre délégué à la santé
précise que la détermination des taxes applicables aux boisions
alcooliques échappe à l'initiative nationale en raison de l'harmo-
nisation en cours des droits d'accise sur l'alcool dans la perspec-
tive de l'ouverture du grand marché européen au l e janvier 1993.

Sang et organes humains (don du sang)

37845 . - 14 janvier 1991 . - M. Albert Faces attire l'attention
de M. k ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la législation du don du sang en France et en Europe. Afin de
gommes bon nombre d'idées reçues qui enpéchent l'arrivée de
nouveaux donneurs de sang au niveau de ces associations, il lui
demande s'il ne serait pas possible d'envisager la mise en place
de supports publicitaires gratuits sur l'ensemble des
médias . - Question mauvaise à M. k ministre *légué à k santé.

Réponse. - La communication en faveur du don bénévole de
sang et la sensibilisation des populations à ce geste humanitaire
est une mission fondamentale des établissements de transfusion
sanguine qui, au niveau local, doivent assurer en permanence
l'équilibre entre les dons de sang ou de plasma collectés et les
besoins en produits sanguins des établissements de soins . Le tarif
de cession de ces produits est fixé de façon que les frais
engendrés par leur préparation soient couverts, et en particulier
les frais de communication. D'autre part, les associations de don-
neurs de sang effectuent un remarquable travail de mobilisation
des donneurs et font particulièrement porter leurs efforts sur le
recrutement de jeunes donneurs afin d'assurer ls relève de ceux
atteints par la limite d'âge . Au niveau national enfin, le ministère
de la santé participe au financement de campagnes d'information
ou de colloques consacrés à la communication en faveur du don
bénévole de sang, ainsi qu'à la réalisation d'outils d'information
destinés aux jeunes (cassettes vidéo, dossiers pédagogiques).
Ainsi, en 1991, 250 000 francs ont été attribués à la fédération
française des donneurs de sang bénévoles pour la réalisation de
sa campagne nationale « Je donne mon sang, je sauve une vie ».
La mise en place de supports publicitaires gratuits sur l'ensemble
des médias ne peut être envisagée qu'au regard du contenu et de
la qualité du message à faire passer. Il est à noter que de nom-
breux responsables de médias, au niveau régional ou locals
offrent ainsi gratuitement des espaces de promotion aux établis-
sements de transfusion ou aux association ., de donneurs.

Sang et ?rganes humains Won du sang)

38832. - 4 février 1991 . - M. Jean-Jammes Weber attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la législation du don du sang en France et en Europe.
En effet, afin de faire dispasaïc :e trop d'idées reçues qui empé-
client sérieusement l'arrivée de nouveaux donneurs de sang au
niveau de ces associations, il lui demande s'il ne trouverait pas
opportun et justifié de mettre en place des supports publicitaires
gratuits sur l'ensermible des médias. - Question transmise i M. k
minuter délégué d la sauté.

Réponse. - La communication en faveur du don bénévole de
sang et la sensibilisation des populations à ce geste humanitaire
est une mission fondamentale des établissements de transfusion
sanguine qui, au niveau local, doivent assurer en permanence
l'équilibre entre les dons de sang ou de plasma collectés et les
besoins en produits sanguins des établissements de soins . Le tarif
de cession de ces produits est fixé de façon que les frais
engendrés par leur préparation soient couverts et en particulier
les frais de communication . D'autre part, les associations de don-
neurs de sang effectuent un remarquable travail de mobilisation
des donneurs et font particulièrement porter leurs efforts sur le
recrutement de jeunes donneurs afin d'assurer la relève de ceux
atteints par la limite d'âge. Au niveau national enfin, le ministère
de la santé participe au financement de campagnes d'information
ou de colloques consacrés à la communication en faveur du don
bénévole de sang, ainsi qu'à la réalisation d'outils d'information

destinés aux jeunes (cassettes vidéo, dossiers pédagogiques).
Ainsi, en 1991, 250 000 francs ont été attribués à la fédération
française des donneurs de sang bénévoles pour la réalisation de
sa campagne nationale u je donne mon sang, je sauve une vie ».
La mise en place de supports publicitaires gratuits sur l'ensemble
des média ne peut être envisagée qu'au regard du contenu et de
la qualité du message à faire passe.. Il est à noter que de nom-
breux responsables de média, au niveau régional ou local, offrent
ainsi gratuitement des espaces de promotions aux établissements
de transfusion ou aux associations de donneurs.

A'ôpitaux et cliniques (personnel)

39M9. - 4 mars 1991 . - M. Pierre-André Wiltzer attire Pat-
tension de M . le sinistre délégué à la santé sur la revendica-
tion, exprimée par les pharmaciens-gérants à temps partiel des
hôpitaux publics, de bénéficier d'un statut professionnel comme
l'avait prévu la loi hospitalière du 31 décembre 1970. Recrutés
par concours régional et contractualisés, les pharmaciens-gérants
sont des agents publics non titulaires, ni intégrés dans le livre IV
de la fonction publique hospitalière ni inclus dans le personnel
médical ; de ce fait, aucun texte statutaire ne définit leur progres-
sion de carrière, leur droit à congés et, le cas échéant, leur muta-
tion, disponibilité ou détachement. Le décret du 17 avril 1943
modifié qui précise leurs attributions, leurs responsabilités et les
mesures disciplinaires qui leur sont applicables n'apporte notam-
ment aucune réponse satisfaisante aux litiges qui peuvent sur-
venir avec leur employeur. Or, bien qu'exerçant dans des hôpi-
taux de moins de 500 lits, la responsabilité et les attributions du
pharmacien-gérant sont les mêmes que celles du pharmacien à
temps plein (art. 252 du décret du 17 avril 1943 modifié) et ses
missions techniques sont souvent plus difficiles à accomplir car il
est assisté d'un personnel plus réduit que dans les grands hôpi-
taux . C'est pourquoi, pour assurer une stabilité de l'effectif phar-
maceutique exerçant à temps partiel, et apporter une homogé-
néité statutaire à l'ensemble du personnel pharmaceutique et
médical des hôpitaux, il lui demande s'il entend prochainement
donner suite aux propositions émises par le groupe de . travail
intersyndicai et ordinal, en vue d'intégrer les pharmaciens-gérants
dans le corps des praticiens hospitaliers à temps partiel.

Réponse. - Les pharmaciens gérants restent actuellement
régis par le décret n° 55-1125 du 16 août 1955 et ne bénéficient
pas de garanties statutaires. Conscient du problème posé, le
ministre délégué à la santé étudie, en collaboration avec les
ministères compétents, les modalités d'une réforme de leur statut,
destinée à améliorer notamment la protection sociale des
pharmaciens-gérants ainsi que leur verrière . Des négociations
interministérielles se poursuivent actuellement.

Professions médicales (ordre des médecins)

40887 . 4 mars 1991. - M. Ciaritstiva Bataille attire l'atten-
tion de M. le niabtre délégué à la santé sur le fonctionnement
de l'ordre des médecins. Il demande si des dispositions législa-
tives ou réglementaires sont envisagées par le Gouvernement
ainsi que l'avait formulé M. ie Président de la République dans
ses propositions lors de la campagne présidentielle de 1981 . Plu-
sieurs associations de défense de la médecine, des malades et des
médecins s'interrogent sur le bien-fondé de l'existence et des
pouvoirs de cette instance.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé précise à l'honorable
parlementaire qu'un projet de loi relatif aux professions de santé
a été adopté par le conseil des ministres dans sa séance du
16 octobre 1991 . Le titre I n consacré aux ordres des professions
médicales contient notamment les aménagements apportés à
l'ordre des médecins : pour permettre une meilleure représentati-
vité au sein de cette institution, des diverses formes d'exercice de
la médecine, sont institués des collèges pour les élections aux
diverses instances - départementales, régionales, nationale - de
l'ordre ; ces quatre collèges correspondent à chaque secteur
d'exercice - généralistes libéraux, spécialistes libéraux, hospita-
liers et salariés ; les sièges sont attribués à chaque coiffe en
fonction des effectifs de médecins dans chacun des secteurs cor-
respondants- Le renouvellement régulier et la mobilité au sein de
l'ordre seront favorisés dans la mesure oit la durée des mandats
dans les diverses instances est fixée à six ans, les conseillers et
les présidents ne peuvent en outre effectuer plus de deux
mandats successifs. Les juridictions disciplinaires de première
instance constitués par des chambres disciplinaires au sein des
conseils régionaux seront présidées par des magistrats ; enfin cer-
taines peines prononcées par ces chambres disciplinaires peuvent
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être assorties du sursis . Telles sont les dispositions d'ardu légis-
latif portant sur le fonctionnement des instances ordinales médi-
cales envisagées par le Gouvernement.

Sang et organes humains (don du sang)

40342 . - 1l mars 1991 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la pratique du don du
sang en France. Afin de sensibiliser les jeunes générations de
manière à renouveler les donneurs, il lui demande s'il ne serait
pas opportun de lancer une campagne d'information en faveur
du don bénévole du sang.

Réponse. - La communication en faveur du don bénévole de
sang et la sensibilisation des populations à ce gesse humanitaire
est une mission fondamentale des établissements ne transfusion
sanguine qui, au niveau local, doivent assurer en permanence
l'équilibre entre les dons de sang ou de plasma collectés et les
besoins en produits sangui as des établissements de soins. Le tarif
de cession de ces produits est fixé de façon à ce que les frais
engendrés par leur préparation soient couverts et en particulier
les frais de communication. D'autre part, les associations de don-
neurs de sang effectuent un remarquable travail de mobilisation
des donneurs et font particulièrement porter leurs efforts sur le
recrutement de jeunes donneurs afin d'assurer la relève de ceux
atteints par la limite d'âge . Au niveau national, enfin, le ministère
de la santé participe au financement de campagnes d'information
ou de colloques consacrés à la communication en faveur du don
bénévole de sang, ainsi qu'à la réalisation d'outils d'information
destinés aux jeunes (cassettes vidéo, dossiers pedagogiques).
Ainsi, en 1991, 250000 francs ont été attribués à ia fédération
française des donneurs de sang bénévoles pour la réalisation de
sa campagne nationale « je donne mon sang, je sauve une vie ».

Professions libérales (politique et réglementation)

41581. - 8 avril 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la place particu-
lière qu'occupent les médecins psychiatres et psychothérapeutes
au sein du corps médical. Alors que la plupart de leurs collègues
sont amenés à intervenir pour tenter de résoudre les problèmes
essentiellement physiques de leurs patients, ils sont conduits à
l'inverse à intervenir dans ïe domaine psychique et affectif. L'en-
tourage familial est notamment directement concerné par la thé-
rapie et les effets induits. Le secret médical peut paraître dans
ces conditions peu adapté à la spécificité de la médecine psychia-
trique et une association plus étroite de la famille au traitement
pourrait être envisagée. De même, les erreurs commises par le
médecin psychiatre peuvent avoir des conséquences extrêmement
graves sur l'état du patient mais également sur la sphère fami-
liale . Il lui demande par conséquent s'il n'existe pas un régime
de responsabilité spécifique à l'exercice de cette activité médicale.

Réponse. - Les médecins psychiatres interviennent dans un
domaine où les relations entre le patient et son entourage sont en
pratique nécessairement concernées, et cela leur confère sans
conteste un devoir d'attention particulier envers l'ensemble fami-
lial . Cependant, si leur rôle est de ce fait rendu plus difficile
qu'il ne l'est généralement dans le domaine de la santé physique
cela ne peut amener à déroger la loi commune en ce qui
concerne le secret médical ainsi que défini à l'article I I du code
de déontologie médicale. Ce même code prévoit en son article 37
que « le (médecin) doit veiller à la bonne compréhension de (ses
prescriptions) par le malade et son entourage . Il doit s'efforcer
d'obtenir la bonne exécution du traitement » . Ainsi, les psy-
chiatres comme tous les médecins doivent, dès lors que leur
patient ne s'y oppose pas, veiller à donner à la famille des expli-
cations et l'associer à la conduite du traitement.

Sang et organes humains (don du sang)

42899. - 13 mai 1991 . - M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le problème que pose
le manque de précision concernant l'avenir du domaine de la
transfusion sanguine française, à moins de deux ans de l'ouver-
ture des frontières . II lui demande donc s'il estime possible -
dans un contexte européen - de conserver les deux principes
essentiels qui font la spécificité et la qualité de ce service dans
notre pays : le bénévolat et l'anonymat du don du sang ainsi que
le non-profit pour les établissements de transfusion sanguine pra-
tiquant soit la collecte de sang et de plasma, soit la transforma-
tion de produits sanguins . II lui demande enfin s'il pense pouvoir

prendre toutes les mesures utiles et nécessaires pour que les éta-
blissements chargés du fractionnement du plasma appliquent den
techniques industrielles, similaires à celles employées par l'indus-
trie pharmaceutique pour la fabrication des produits sanguins
issus du plasma humain, et cela afin de mieux servir les intérêts
des malades transfusés.

Réponse. - Le bénévolat est une des règles fondamentales jrs
lesquelles repose l'orientation du don de sang en France. Les
autorités sanitaires françaises ont, de façon constante, proclamé
leur attachement à ce principe et leur volonté de le protéger,
pour une double raison . Sur le plan éthique, le bénévolat protège
le donneur de toute exploitation de son corps par autrrvi ou par
lui-même . Sur le plan de le sécurité transfusionnelle, la plus
grande vigilance sur la qualité de la matière première sanguine
ou plasmatique est un devoir vis-à-ras de malade. Un donneur
rétribué, craignant d'être évincé, et donc de perdre sa rémunéra -
tion, risque de dissimuler au médecin prélevetir des informations
sur son état de santé, frisant einsi courir un danger éventuel aux
receveurs de produits sanguins préparés à partir de son don . La
position française a inspiré de nombreuses re ommandatians du
Conseil de l'Europe, de l'Organisation mondiale de la santé, et la
directive C.E .E 89-381 relative aux « médicaments dérivés du
sang ou du plasma humain » adoptée le : juin 1989 y fait égale-
ment référence . De nombreux pays de la Communauté sont sen-
sibles à ces arguments, bien que leur système soit différent du
nôtre. Ii convient cependant de noter que, dans la plupart d'entre
eux, le don de sang total ou de cellules est totalement gratuit,
organisé par un service national de vanté comme en Graede-
Bretagne ou par les services de la Croix-Rouge (R .F.A ., Luxem-
bourg, Belgique). Le donneur de plasma, quant à lui, peut être
soit totalement bénévole (comme en Belgique), soit e indemnisé »
(remboursement des frais de déplacement), soit encore rémunéré
directement en espèces (R.F.A.) . Il y a, dans ce dernier cas seule-
ment, un risque effectif de dérive qui exige en France ia mobili-
sation de toas (établissements de transfusion, donneurs de sang,
pouvoirs publics) . Les représentants de la France dans les ins-
tances de la C .E.E . oeuvrent, quantd à eux, pour que les autorités
sanitaires, les industriels et les associations des donneurs des
pays concernés se mobilisent également contre cette situation.
Certains faits doivent, d'ores et déjà, être considérés comme
positifs . En particulier, une coordination formelle a été mise en
place pour que les experts du Conseil de l'Europe et ceux de la
C.E .E. travailler de concert afin que les objectifs économiques
du « grand marché » ne prennent le pas sur les exigences
éthiques de "activité transfusionnelle . De plus, la création,
en 1990, de l'association européenne des centres de fractionne-
ment «non profit » est une initiative importante et prometteuse.
Pour ce qui concerne la France, une nouvelle réglementation est
en cours d'élaboration pour adapter les dispositions de la direc-
tive européenne sans remettre en cause le principe du bénévolat
du donneur de sang ou de plasma. Un projet de loi est égale-
ment à l'étude pour réaffirmer le principe de la non-
patrimonialité du corps humain et de ses produits (sang, organes,
tissus). De plus, une mission d'étude et de prospective sur les
centres de fractionnement français a été confiée à l'inspection .
générale des finances, afin de déterminer les forces et les fai-
blesses de ce secteur vis-à-vis de la concurrence étrangère et d'in-
ventorier les adaptations nécessaires. Enfin, l'inspection générale
des affaires sociales a été chargée d'une étude sur les tarifs des
produits sanguins qui nécessite également un audit du fonction-
nement des établissements de transfusion sanguine. Ces travaux
sont complexes, car ils doivent prendre en considération de mul-
tiples facteurs (éthiques, juridiques, scientifiques, médicaux, éco-
nomiques . . .) qui tous méritent une réflexion approfondie. Les
représentants des établissements de transfusion sanguine et des
donneurs de sang sont d'ailleurs étroitement associés à ces tra-
vaux, connaissent les orientations retenues et seront, bien
entendu, les premiers informés des mesures concrètes qui seront
décidées.

Enseignement supérieur (professions médicales)

43860. - IO juin 1991 . - M . Demis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
fait que la plupart des médecins spécialistes et généralistes sor-
tent des facultés françaises sans avoir reçu de formation géronto-
logique alors que la gériatrie sera souvent la principale tache des
généralistes et une part importante de celle des spécialistes . Aussi
il estime que des efforts considérables sont à faire et souhaiterait
savoir si le Gouvernement entend mettre en place une formation
gérontologique des médecins. - Qrestioa tnasarise à M. k "daim
délégué à la maté.

Réponse. - Le vieillissement croissant de la population fran-
çaise constitue un problème dont la dimension n'échappe pas au
Gouvernement. En ce qui concerne les études médicales, des
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mesures ont été prises par la création d'un diplôme d'études spé-
cialisées complémentaires de gériatrie et d'une capacité de géron-
tologie. Ces diplômes s'adressent respectivement aux spécialistes
et aux médecins gén.ralistes, leur permettant de répondre le
mieux possible aux besoins d'une partie de leur clientèle . Par
l'organisation de leur cursus, ces diplômes permettent à des
médecins de se former rapidement et efficacement : la capacité,
en deux ans, est réalisée à temps partiel ; le diplôme d'études
spécialisées complémentaires, en deux ans également, est à temps
plein, mais la première année est effectuée pendant le troisième
cycle d'internat. 11 y a, pour l'année universitaire 1989-1990,
7 inscrits au diplôme d'études spécialisées complémentaires et
801 au titre de la capacité pour l'année universitaire 1990-1991.

Enseigement supérieur (professions médicales)

45790. - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de D . le ministre délégué à la santé sur la situation
des médecins étudiants qui ont entrepris depuis octobre 1989 un
cycle universitaire d'études d'angiologie dans les universités habi-
litées à délivrer la capacité nationale d'angiologie à partir de
1992. Or, la loi du 15 juin 1990 stipule que ce diplôme sera
transformé en capacité qui ne permettra pas à ces médecins
l'exercice exclusif de l'angiologie et les obligera à faire valoir, sur
leurs plaques et ordonnances, le titre de médecine générale
conjointement à la capacité d'angiologie . Cette contrainte repré-
sente un handicap majeur pour leur recrutement futur par rap-
port aux angiologues déjà installés qui ont suivi la même forma-
tion qu'eue. Compte tenu du fait que ces médecins étaient
inscrits en première année de D.I .0 quatre mois avant l'adoption
des mesures transitoires dont ont bénéficié les deux promotions
précédant la lem (loi du 23 janvier 1990, art . 31) et huit mois
avant la création Ue :a capacité à laquelle on veut les rattacher
aujourd'hui (loi du 15 juin 1990), il lui demande s'il envisage la
possibilité. de faire bénéficier ces médecins, ayant entrepris leur
cycle d'études en angiologie en octobre 1989, de mesures transi-
toires leur nermettant d'accéder à la qualification en angiologie,
comme leurs prédécesseurs.

Réponse . - Il doit tout d'abord être précisé à l'honorable
parlementaire eue les médecins formés dans le cadre du régime
d'études instauré par la loi n e 82-1093 du 23 décembre 1982
n'ont plus accès aux "compétences" . Les deux seules qualifica-
tions reconnues sont celles de médecin généraliste et de médecin
spécialiste, qui sont celles existant dans les directives euro-
péennes relatives à la libre circulation des médecins. Un pro-
blème particulier s'étant posé pour l'angiologie, le Gouvernement
avait proposé à titre exceptionnel au Parlement une mesure tran-
sitoire pour les étudiants qui, de bonne foi, pouvaient ne pas
avoir été informés de cet état de droit. Mais il n'est pas envisagé
de prolonger cette dérogation d'autant plus .a'un diplôme spéci-
fique, la capacité d'angiologie, a été créé pour prendre le relais
de la compétence . Les étudiants ius' rits en diplôme d'université
d'angiologie ont la possibilité de s'inscrire dans cette nouvelle
formation, avec un si+stème de validation des acquis.

Professions médicales (médecins)

46251 . - 29 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Santa Cruz attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur le cas d'un
médecin d'origine syrienne, domicilié à Dole (39100), assistant
généraliste dans le service d'ophtalmologie de l'hôpital Pasteur
de Dole, diplômé de la faculté de médecine de Damas (Syrie),
titulaire du diplôme inter-universitaire de spécialité (ophtalmo-
logie), naturalisé français depuis janvier I 99i . Ce médecin ne
peut prétendre obtenir le poste d'assistant d'ophtalmologie, ni
même effectuer des remplacements en médecine libérale, du fais
de l'origine de son diplôme de médecin . Par ailleurs, titulaire du
D.I.S ., spécialement prévu po p, les médecins étrangers, ce
diplôme ne lui est plus tuile, puisqu'il cet naturalisé depuis jan-
vier 1991 . Pour rbtenir la spécialisation française en ophtalmo-
logie, ce médecin dcv ait suivre la voie de l'internat qui lui est
interdite du fait de l'obtention de son diplôme de médecine géné-
rale à l'étranger . I : lui demande de bien vouloir examiner quelle
solution réglementaire, adr,tiristrative ou législative peut être
envisagée pour que ce médecin puisse exercer en France.

Réponse. - En application des articles L. 356 et L. 3562 du
code de le santé publique, l'exercice de la médecine en Fiance
n'est ouvert qu'aux personnes inscrites à un tableau de l'Ordre et
remplissant deux conditions : d'une part être de nationalité fran-
çaise ou ressortissant d'un Etat membre des Communautés eura-
péennes, du Maroc, de la Tunisie, d'Andorre, d'un Etat lié à la
France par une convention d'établissement, d'autre part être titu-
laire du diplôme français d'Etat de docteur en médecine (ou

pour les ressortissants des Etats membres des Communautés
européennes être titulaire d'un diplôme délivré par un pays des
Communautés et faisant l'objet de la reconnaissance mutuelle au
sein de celles-ci) . Toutefois, le ministre chargé de la santé peut
autoriser individuellement à exercer les praticiens qui ne remplis-
sent pas ces conditions (art. L. 356-2o). II s'agit d'une procédure
comportant plusieurs étapes, notamment un examen de contrôle
des connaissances puis, en cas de réussite à celui-ci, l'examen des
dossiers par une commission ministérielle . La décision d'autorisa-
tion d'exercice fait l'objet d'un arrêté publié au Journal officiel.
Enfin, une notification individuelle d'autorisation ou de non-
autorisation d'exercice est adressée à chaque candidat . Ces auto-
risations sont accordées dans la limite d'un nombre maximum
annuel, fixé par arrêté pris en accord avec la commission précitée
(82 en 1986, 50 en 1990) au regard de l'évolution de la démogra-
phie médicale en France . Le nombre croissant des demandes (684
en 1986, 1 433 en 1990) implique une sélection sévère . Une procé-
dure simileire est mise en oeuvre au profit des deux autres profes-
sions médicales (chirurgiens-dentistes et sages-femmes).

Professions paramédicales (réglementation)

46284. - 29 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Philibert appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la profession de gypsothérapeute qui réalise des
appareils d'immobilisation et de posture en plâtre, résine, tiser-
moformable ou autres, dans les différents services de traumato-
logie, orthopédie, urgences, bleuis opératoires, rééducation fonc-
tionnelle. Ii le remercie de bien vouloir lui préciser, d'une part,
s'il entend prendre des dispositions pour légaliser cette profes-
sion et, d'autre part, s'il envisage de mettre en place une forma-
tion adaptée qui autorisera la reconnaissance officielle de ce
métier. - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Répaiase. - L'arrêté du 6 janvier 1962 fixant la liste des actes
médicaux ne pouvant être pratiqués que par les médecins ou
pouvant être pratiqués également par les auxiliaires médicaux ou
par des directeurs d'analyses médicales non médecins, précise
dans son article 2 que « ne peuvent être pratiqués par les doc-
teurs en médecine, conformément à l'article L . 372 (l é) du code
de la santé publique, les actes médicaux suivants : l é toute mobi-
lisation forcée des articulations et toute réduction de déplacement
osseux . . . ». La loi n é 78-615 du 31 mai 1989 a introduit, dans le
cadre de l'article L.372, une disposition permettant d'habiliter les
personnes qui accomplissent dans les conditions prévues par
décret en Conseil d ' Etat pris aprés avis de l'Académie nationale
de médecine, des actes professionnels à caractère médical dont la
liste est fixée par ce même décret. C'est ainsi que le décret
n° 84-689 du 17 juillet 1984 modifié, habilite les infirmiers, un i

-quement lorsqu'ils agissent sur prescription médicale, à surveiller
et dépister des complications chez un malade porteur d'un plâtre.
La responsabilité de la pose d'un plâtre, de sa consolidation ou
de son ablation ne peut donc être confiée ni à un infirmier ni à
un aide-soignant, qui se trouveraient alors en situation d'exercice
illégal de ta médecine et de la profession d'infirmière, Il n'est
pas, non plus, envisagé de créer une formation de gypsothéra-
peute qui officialiserait cette profession puisque de tels actes
médicaux ne peuvent être réalisés que par des médecins.

Pharmacie (médicaments)

46356 . - 29 juillet 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre délégué à la santé de lui préciser les perspec-
tives de son action ministérielle à l'égard des travaux de la mis-
sion d'expertise dans le domaine du médicament qui devait
notamment aboutir à la mise en place au second trimestre 1991
d'un nouveau dispositif de fixation des prix du médicament ainsi
que l'annonce en avait été faite par ses services le 3 juillet 1991.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
grandes lignes de la nouvelle politique du médicament arrêtée
par le Gouvernement ont été présentées en conseil des ministres
le 28 août 1991 . Ce plan comporte quatre volets : préparer l'Eu-
rope du médicament par la création d'une Agence du médica-
ment, promouvoir un bon usage du médicament, maîtriser de
façon négociée la progression des dépenses de médicaments rem-
boursables dans le cadre de règles durables et transparentes et
donner aux industriels plus de possibilités pour investir dans la
recherche et le développement . Un projet de loi en ce sens est en
cours de discussion devant le Parlement .
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Santé publique (blépharospasme)

47126. - 2 septembre I991 . - M. Dominique Baudis attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les malades
atteints de blépharospasme . Actuellement, il n'existe qu'un seul
traitement efficace pour soigner cette maladie : les injections
dans les paupières de toxine botulinique, thérapeutique sympto-
matique pratiquée dans plusieurs C .H .U. de Paris et des grandes
villes de France . Or, depuis quelques mois, le prix de ce produit
a été considérablement augmenté (multiplié par 20) par les pro-
ducteurs, essentiellement américains ou anglais, puisque l'Institut
Pasteur n'a pas voulu élaborer le produit. Du fait de la cherté de
ce médicament, plusieurs C .H .U. de notre pays, compte tenu de
l'enveloppe globale, ne peuvent plus l'acheter, ce qui fait que
certains d'entre eux ont dû cesser les injections depuis février et
d'autres ont dû reporter les consultations de ce traitement . Il lui
demande ce qu'il compte faire pour remédier à cette situation et
trouver une solution qui corresponde aux besoins de santé de la
nation.

Réponse. - La toxine botulique ne dispose pas d'une autorisa-
tion de mise sur le marché et n'est donc pas normalement com-
mercialisée en France . Ce produit est cependant accessible, sui-
vant un circuit de distribution spécifique, aux praticiens qui ont
pu apporter la preuve de leur compétence pour l'utilisation,
extrêmement délicate, de ce médicament. En effet, cette toxine
est depuis 1987 régulièrement importée soit des Etats-Unis, soit .
de Grande-Bretagne, les demandes d'autorisation d'importation
étant examinées individuellement par les services de la direction
de la pharmacie et du médicament . En ce qui concerne la toxine
produite en Grande-Bretagne, elle était jusqu'à une période
récente dépourvue d'autorisation de mise sur le marché (A.M.M .)
dans ce pays et exportée suivant un tarif provisoire prenant en
compte une partie seulement des frais de recherche et des coûts
de production. A présent, la toxine botulique étant réglementaire-
ment enregistrée et commercialisée en Grande-Bretagne, elle peut
être obtenue à l'exportation suivant un prix fixé par le labora-
toire commercialisant ce médicament, en accord avec les autorités
sanitaires anglaises. Il convient de noter qu'actuellement en
France deux dossiers concernant la toxine botulique sont en
cours d'examen par la commission d'A .M .M . : les conditions
d'utilisation des spécialités correspondantes feront l'objet de dis-
positions particulières. Par ailleurs, on peut rappeler que d'une
manière générale, depuis l'arrêté du 4 août 1987, le prix d'achat
des médiaments utilisés en milieu hospitalier n'est plus régle-
menté et relève de la négociation entre fabricants et utilisateurs.

Enseignement supérieur (professions médicales)

47593 . - 16 septembre 1991 . - M. Jacques Barrot attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le problème
posé par l'abaissement du numerus clausus des étudiants de
I re année de l er cycle des études médicales . Certaines régions,
notamment certaines facultés, se sont vu ainsi désigner un
nombre d'étudiants nettement inférieur à celui qu'elles accueil-
laient à ce jour. Il lui demande en conséquence de lui préciser si
les répartitions ont fait l'objet de toutes les concertations néces-
saires et si elles ne sont pas susceptibles de révisions. Il lui
demande en outre quelle es' la raison qui a motivé cet abaisse-
ment du numerus clausus alors même que l'abaissement ne pro-
duira effet que dans dix ans, au moment où la démographie
médicale aura atteint un plateau . Il lui demande s'il n'aurait pas
été préférable de mettre en oeuvre un plan d'application du rap-
port Lazare visant à offrir à des médecins actuellement installés
« en libéral » la possibilité de se reconvertir vers d'autres tâches
allant de la médecine préventive à la médecine hospitalière.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé la baisse du numerus
clausus de fin de première année des études médicales qui passe
de 4 000 pour l'année universitaire 1990-1991, à 3 750 pour
l'année 1991-1992 et 3 500 pour 1992-1993 . Cette décision a été
prise afin de limiter les conséquences de la croissance du nombre
des médecins pour la période 2000-2010, durant laquelle la
courbe démographique des médecins atteindra son maximum . En
accord avec le ministère de l'éducation nationale, cette diminu-
tion sera répartie de manière uniforme entre toutes les ',Facultés de
médecine et n'atteindra que 6 p . 100 des effectifs. Il s'agit, par
cette mesure, de veiller à ce que les débouchés qui s'offriront aux
jeunes médecins correspondent aux besoins et de préserver la
qualité de l'exercice médical . Il est cependant certain qu'il sera
nécessaire d'ici à la fin du siècle, de remonter le nombre d'admis,
afin dé faire face aux départs en retraite des ?énérations formées
entre 1970 et 1980. Cette décision a recueilli l'approbation des
organisations représentatives des médecins. Elle est complément
taire de celles qui sont actuellement à l'étude, à la suite du rap-

1 port de la direction générale de la santé établi dans le prolonge-
ment du rapport }mare, pour permettre la réorientation des
médecins vers la pratique hospitalière et celle de la prévention.

Santé publique (blépharospasme)

47655. - 16 septembre 1991 . - M. Pierre Goldberg attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le traitement
du blépharospasme . En réponse à une précédente question écrite
n e 29623 du 4 juin 1990 à ce sujet, il lui avait été indiqué que :
« les demandes de toxine botulinique émanant des établissements
d'hospitalisation dont les praticiens hospitaliers souhaitent uti-
liser ce produit sont étudiées par les servies de la direction de la
pharmacie et des médicaments qui s'attachent à vérifier que le
produit sera administré dans les conditions offrant toutes
garanties au plan de la santé publique . Cette thérapeutique
nécessite l'importation de la toxine botulinique, le prix de ce pro-
duit est couvert par la dotation globale hospitalière » . Depuis
quelques mois, le prix de la toxine botulinique a cru considéra-
blement, il a pratiquement été multiplié par vingt . Du fait de la
cherté du médicament, plusieurs C .H .U., compte tenu de l'enve-
loppe globale, ne peuvent plus l'acheter. Ainsi certains d'entre
eux ont-ils cessé les injections, d'autres ne donnent des rendez-
vous à leurs nouveaux patients que pour janvier 1992 . L'associa-
tion des malades atteints de blépharospasme m'a fait part de la
détresse de malades qui, faute de soins, ressentent à nouveau
leurs troubles . Il lui demande les dispositions qu'il entend
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - La toxine botulique ne dispose pas d'une autori-
sation de mise sur le marché et n'est donc pas normalement com-
mercialisée en Fiance . Cc produit est cependant accessible, sui-
vant un circuit de distribution spécifique, aux praticiens qui ont
pu apporter la preuve de leur compétence pour l'utilisation,
extrêmement délicate, de ce médicament, En effet, cete toxine est
depuis 1987 régulièrement importée soit des Etats-Unis, soit de
Grande-Bretagne, les demandes d'autorisation d'importation étant
examinées individuellement par les services de la direction de la
pharmacie et du médicament. En ce gai concerne la toxine pro-
duite en Grande-Bretagne, elle était jusqu'à une période récente
dépourvue d'autorisation de mise sur le marché (A .M .M .) dans ce
pays et exportée suivant un tarif provisoire prenant en compte
une partie seulement des frais de recherche et des coûts de pro-
duction. A présent, la toxine botulique étant réglementairement
enregistrée et commercialisée en Grande-Bretagne, elle peut être
obtenue à l'exportation suivant un prix fixé par le laboratoire
commercialisant ce médicament, en accord avec les autorités
sanitaires anglaises . Il convient de noter qu'actuellement en
France deux dossiers concernant la toxine botulique sont en
cours d'examen par la commission d'A .M.M . : les conditions
d'utilisation des spécialités correspondantes feront l'objet de dis-
positions particulières. Par ailleurs on peut rappeler que d'une
manière générale, depuis l'arrêté du 4 août 1987, le prix d'achat
des médicaments utilisés en milieu hospitalier n'est plus régle-
menté et relève de la négociation entre fabricants et utilisateurs.

TOUIRISME

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

3801L . - 14 janvier 1991 . - M., Jean Tardito attire l'attention
de M . le ministre délégué au tourisme sur les propositions for-
mulées par le Conseil national du tourisme afin de contribuer à
la réhabilitation des hébergements touristiques à gestion associa-
tive, Ces propositions faisaient état d'un besoin de subventionne-
ment Etat-C .N.A.F. d'au moins 150 millions de francs par an
durant dix ans, ce financement pouvant être complété par des
subventions émanant notamment des conseils généraux . Alors
que chacun peut aujourd'hui constater l'insuffisance criante des
crédits de réhabilitation du patrimoine inscrits au budget de
l'Etat, il lui demande de bien vouloir lui indiquer par départe-
ment, pour les années 1988, 1989, 1990, le montant des subven-
tions votées pour des opérations de constructions ou de réhabili-
tations d'hébergements touristiques, y compris l'hôtellerie, en lui
détaillant la part dont a pu bénficier le tourisme associatif social.

Réponse. - La réhabilitation du patrimoine hôtelier constitue
une priorité du ministère du tourisme . Elle se traduit par la mise
en oeuvre du plan patrimoine concernant les hébergements du
tourisme socal et par le projet de plan de rénovation de l'hôtel-
lerie indépendante . Les crédits engagés par le ministère du tou-
risme pour la rénovation des hébergements du tourisme social
sont présentés dans le tableau ci-après pour les exercices 1988,
1989 et 1990. Il faut souiisner que les deux tiers des crédits du
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tourisme social ont été inclus dans la D .G .E. en 1983. Par ail-
leurs, ces crédits ont été augmentés de 88 p . 100 entre 1987
et 1990. Les crédits engagés par les collectivités locales et territo-
riales ne sont que très partiellement connus par le ministére -du
tourisme et ne sont donc pas pris en compte dans la liste ci-
jointe . Le ministère du tourisme prendra en 1992 les dispositions
nécessaires pour mettre en couvre un système d'information sur le
financement public des équipements de tourisme .

DÉPARTEMENTS 1~r8 1989 1990

01 . - Ain	 TS : 1 700 000 H :NC
02. - Aisne	 H : 10000
03 . - Allie0	 H : 1 725 000
04 . - Alpes-de-Ha rte-Pro-

vence	 :	 15 : 480 000 14 :4 400 000
05 . - Hautes-Alpes	 85 : 820 000 TS : 900 000 TS : 200 000

H : 700 000
06 . - Alpes-Maritimes 	 TS : 510000 TS :550000

07 . - Ardèche	 TS : 300 000
H : NC

TS : 2 000 000

08 . - Ardennes	
H : NC

H : 400 000
t H :233500009. - Ariège	

10. - Aube	 H : 150 000
I1 . - Aude	 H : 420 000
12 . - Aveyron	 TS : 1 800 000 TS : 310 000 TS : 3 100 000

H : 465 000
13. - Bouches-du-Rhône 	 TS : 900 000 TS : l 000 000

H : 240 000
TS : 688 000 15 : 726 20014. - Calvados	

H :1900 000
15. - Cantal	 TS : 700000

H : 1 725 000
16 . - Charente	 TS : 36 800 H : néant
17. - Charente-Maritime	 TS : 944 900 TS : 1 150 000 TS : 1 060 417

18 . - Cher	
H : néant

H : 800 000
19 . - Corrèze	 H : t 000 000
20 . - Corse	 TS : 1 400 000 H : 722 410
21 . - Côte-d'Or	 TS : 56 900 TS :100 000

H :929 000
22 . - Côtes-d'Armor	 TS : 1300 000

H : 4 561 619
23 . - Creuse	 14 :161 000
24. - Dordogne	 TS : 43 100 TS : 87 327

H : 430 000
25 . - Doubs	 TS : 450 000 TS :100 000

H : 370 000
26. - Drôme	 TS : 1 120 000

27 . - Eure	
H : NC

TS :120 000
28. - Eure-et-Loir	 H : 200 000
29. - Finistère	 TS :1 150 000 TS : 1 150000 H :4781 489
30. - Gard	 H :136 000
31 . - Haute-Garonne	 H : 3 000 000
32. - Gers	 TS : 600 000 14 :850 000
33. - Gironde	 TS : 76 084

H : 1200 000
34. - Hérault	 TS : 800 000 H : NC
35. - 111e-et-Vilaine	 H : 2 500 000
36. - Indre	 TS : 533 000 H : 1 000 000
37. - Indre-et-Loire	 TS : 580 000 H :294 250
38. - Isère	 TS : 160 000 TS : 750 000 TS : 150 000

H : 2 000 000
39. - Jura	 TS : 1 100 000 TS : 320 000 14 : 830 000
40. - Landes	 TS : 1 700 000 TS : 490 000

H : 1950 000
41 . - Loir-et-Cher	 H : 900 000
42. - Loire	 H : NC
43. - Haute-Loire	 TS : 400 000

H : 1725 000
44. - Loire-Atlantique	 TS : 38 000 H : 1100000
45 . - Loiret	 H : 950 000
46 .

	

Lot	 TS : 795 000 TS :261 681
H : 1600 000

47 . - Lot-et-Garonne	 TS : 627 000 H : 2 000 000
48 . - Lozère	 H : néant
49 . - Maine-et-Loire	 TS : 600 000 H : 455 260
50 . - Manche	 TS : 1 50 000 H : 1 280 000
51 . - Marne	 H :7500000
52 . - Haute-Marne	 H : .360 000
53 . - Mayenne	 H : 60 000
54. - Meurthe-et-Moselle	 H :250 000
55 . - Meuse	 .H : NC
56 . - Morbihan	 75 ; 1 150 000 TS : 748 840

H : 1 250 000
57 . - Moelle	 f i°S :1 150 000 H : NC

DÉPARTEMENTS 1988 1989 1990

58. - Nièvre	 H :250000
59. - l'lord	 :	 H : 1 500000
60. - Oise	 H : 96 500
61 . - Orne	 H : 840 000
62. - Pas-de-Calais	 TS : 2 000000

H : 1 250 000
63 . - Puy-de-Dôme	 TS : 2 730 000 TS : 500 000

H : ! 725 000
64. - Pyrénées-Atlantiques	 TS : 1300000 H :3 543000
65 . - Hautes-Pyrénées	 TS : l 424000

TS : 1 670 000
66 . - Pyrénées-Orientales 	 TS : 600 000 TS : 500 000 TS - 2 047 750

H : 70 576
67 . - Bas-Rhin	 TS : 3 000 000 H : 3 000 000
68 . - Haut-Rhin	 1 TS :200000 H :6183625
69 . - Rhône	 TS : 700 000 H : NC
70. - Haute-Saône	 H : 580000
71 . - Saône-et-Loire	 H :1425500
72 . - Sarthe	 H :200000
73 . - Savoie	 TS : 1 220 000 TS :1 550 000 TS : 1 849 000

H : 8 000000
74. - Haute-Savoie	 TS : 600 000 ~ : 2 682 000 1 934 800

H : 2 500 000
75 . - Paris	 TS : 1 000000

H : néant
76. - Seine-Maritime	 H : 70000
77. - Seine-et-Marne	 H : 128689
78 . - Yvelines	 H : néant
79. - Deux-Sèvres	 TS : 62 600 TS : 39 500 TS : 27 000

H : néant
80 . - Somme	 H : 320000
81 . - Tarn	 H : 500 000
82 . - Tarn-et-Garonne	 H : 267 000
83 . - Var	 TS : 950 000 TS :1850 000 TS : 1 816 000

H :NC
84 . - Vaucluse	 H : NC
85 . - Vendée	 TS : 460 000 H : 3 465 000
86 . - Vienne	 TS :17 700 TS : 32 800 H : néant
87 . - Haute-Vienne	 H : 175 000
88 . - Vosges	 TS : 535 000 H : 4 000 000
89 . - Yonne	 TS :360000

H :320000
90 . - Territoire de Belfort 	 H :200000
91 . - Essonne	 H : néant
92 . - Hauts-de-Seine 	 H : néant
93 . - Seine-Saint-Denis	 H : néant
M. - Val-de-Marne	 H : néant
95 . - Val-d'Oise	 H : 150 000
971 . - Guadeloupe	 H :324888
972. - Martinique	 H : néant
973. - Guyane	 H : NC
974 . - La Réunion	 H : NC

Total général	 16 500 000 28 372 300 27 129 499

(1) TS : tourisme social.
(2) H : hôtellerie.
(3) NC : non connu.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Entreprises (représentants du personnel)

319938. - 4 mars 1991 . - . M . Michel Destot attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur le fait que le code du travail ne prend pas en
compte la situation particulière des élus du personnel des entre-
prises dont les établissements sont dispersés sur plusieurs dépar-
tements. Pour ces délégués, les temps de déplacement, les frais et
le nombre de délégations sont plus importants que pour ceux qui
n'interviennent qu'en un seul lieu. Il lui demande donc s'il ne
serait pas possible de prévoir des conditions particulières de délé-
gation pour les représentants du personnel de ces entreprises.

Réponse. •- Comme le souligne l'honorable parlementaire, les
conditions d'exercice des mandats de représentant du personnel,
plus particulièrement de celui de membre du comité d'entreprise,
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peuvent être affectées par la dispersion géographique des unités
de travail . En matière de frais de fonctionnement, et notamment
de déplacement, il est rappelé que, depuis la loi du
28 octobre 1982, le comité d'entreprise dispose d'un budget de
fonctionnement sur lequel il peut imputer les dépenses liées au
déplacement de ses membres . En vertu d'un accord collectif, les
frais de déplacement ou le nombre des heures de délégation peu-
vent faire l'objet de règles plus favorables que celles fixées par la
loi . Il est précisé qu'un tel accord ou un usage de même nature
ne peuvent pas être dénoncés sans respecter un préavis d'une
durée suffisante afin de permettre aux organisations syndicales et
à l'employeur de négocier un nouvel accord . Enfin, l'ar-
ticle L434-11 du code du travail incite les employeurs et les
représentants du personnel à prendre en compte, dans la détermi-
nation des conditions de fonctionnement des comités d'entre-
prise, les situations créées par un travail exercé dans des unités
dispersées .

Justice (conseils de prud'hommes)

43310. - 27 mai 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de Mute le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'intérêt d'apporter des modifications aux
dispositions qui régissent actuellement la justice du travail.
Certes, depuis ia loi du 18 janvier 1979, un certain nombre de
textes sont intervenus pour amender certains aspects de l'institu-
tion prud'homale, il reste cependant nécessaire de revoir, notam-
ment, la situation de la section encadrement et le sort réservé à
certains ingénieurs et cadres abusivement inscrits dans le collège
« employeurs », sans écarter la possibilité de créée une section
« agriculture et autres activités ». Il lui demande, dans ces condi-
tions, de bien vouloir lui faire connaître les intentions du Gou-
vernement à l'égard du projet de loi dont son prédécesseur avait
été saisi par une organisation syndicale représentative.

Réponse. - L'honorable parlementaire a demandé quelle suite
le Gouvernement entend donner au projet de réforme des
conseils de prud'hommes proposé par la confédération générale
de l'encadrement (C .F.E .-C.G .C .) . Cette confédération propose de
supprimer l'actuelle section de l'encadrement pour le scinder en
deux sections « ingénieurs et cadres » et « agents de maîtrise et
techniciens », et de fusionner les actuelles sections « agriculture »
et « activités diverses» en une secti o n « agriculture et autres acti-
vités » . La C.G .C . a également d _mandé que soient limitées les
possibilités d'inscription de certairs cadres dans le collège des
employeurs. La modification proposée de la composition des
conseils de prud'hommes constituerait une réforme d'ampleur de
cette juridiction . Celle-ci mérite d'être débattue avec soin et sans
précipitation. En tout état de cause, il ne parait pas possible
d'engager un tel débat, avec quelque chance d'aboutir, avant les
élections prud'homales générales qui doivent avoir lieu en
décembre 1992 . En revanche, cette proposition sera utilement
examinée après ces élections dans le cadre d'une réflexion plus
générale sur l'organisation des conseils de prnd'hommes . Sur le
second point, des mesures d'ordre réglementaire sont en cours de
préparation afin d'éviter les inscriptions non justifiées de certains
cadres dans le collège employeurs.

Justice (conseils de prud'hommes)

44473. - 24 juin 1991 . - Les juridictions prud'homales, juges
naturels du contrat de travail, et auxquelles les partenaires
sociaux sont vivement attachés, contrôlent et sanctionnent l'appli-
cation de la norme juridique. Ce principe du jugement par les
pairs pose néanmoins la question de la représentation spécifique
de l'encadrement au sein de la juridiction prud'homale depuis
plusieurs années . C'est pourquoi M . Alain Brune demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle dans quelle mesure la suppression de la section
encadrement et la création de sections ingénieurs et cadres, d'une
part, et agents de maîtrise et techniciens, d'autre part, peuvent
être envisagées afin que l'encadrement puisse plus naturellement
trouver son juge au travers de chacune des composantes.

Réponse . - L'honorable parlementaire a demandé dans quelle
mesure la suppression de la section « encadrement » des conseils
de prud'hommes et la création de sections « ingénieurs et
cadres », d'une par et « agents de maîtrise et techniciens »,
d'autre part, pourraient être envisagées, afin que l'encadrement
puisse plus naturellement trouver son juge au travers de chacune
de ces composantes . Cette modification de la structure des
conseils de prud'hommes a fait l'objet d'une proposition de la
Confédération générale de l'encadrement (C .F.E .-C .G.C.) qui
souhaite également une fusion des sections « agriculture » et
« activités diverses » en une section unique « agriculture et autres

activités » . La modification proposée constituerait une réforme
d'ampleur de la juridiction prud'homale . Cette proposition mérite
d'être débattue avec soin et sans précipitation . En tout état de
casse, il ne paraît pas possible d'engager un tel débat, avec
quelque chance d'aboutir, avant les élections prud'homales géné-
rales qui doivent avoir lieu en décembre 1992. En revanche, cette
proposition sera utilement examinée après ces élections dans le
cadre d'une réflexion plus générale sur l'organisation des conseils
de prud'hommes.

Travail (médecine du travail)

45490. - 15 juillet 1991 . - M. Claude Galametz appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le sentiment d'une évolution néga-
tive de la médecine du travail dans la région Nord - Pas-de-
Calais, ressenti par certains syndicats . En effet, les disparités en
effectifs de médecins (dans les services autonomes qui ne s'occu-
pent que d'une seule entreprise, on compte un médecin pour
1 900 salariés et dans les services interentreprises, un médecin
pour 2 850 salariés), auxquelles s'ajoute, depuis quelques années,
une baisse sensible du nombre des visites d'ateliers (50 en 1982,
35 en 1988 et 34 en 1989), ont pour conséquence une mauvaise
application du décret du 14 mars 1986 qui prévoit que le
médecin doit réserver le tiers de son temps à son intervention
directe sur le milieu du travail, alors qu'il n'en passe en réalité
que moins de 20 p . 100. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles mesures pourraient être prises afin de
remédier à cette situation.

Réponse. - Les disparités constatées dans la région Nord - Pas-
de-Calais en ce qui concerne le nombre de salariés suivis, en
moyenne, par chaque médecin ou travail, selon la nature des ser-
vices de médecine du travail, ne sont pas propres à cette région.
En effet, dans l'ensemble de la France, le nombre de salariés
suivis par chaque médecin du travail est, en moyenne, plus bas
dans les services médicaux du travail propres aux entreprises.
Dans les dix dernières années, les services interentreprises de
médecine du travail de la région Nord - Pas-de-Calais ont fait des
efforts pour diminuer le nombre de salariés suivis par chaque
médecin du travail . Ce nombre était en moyenne de 3 105 en
1981, de 2 877 en 1989, de 2 845 en 1990 et il a encore baissé en
1991 puisqu'il est actuellement de 2 785 . Ce chiffre est inférieur à
la moyenne nationale pour les services interentreprises . Par ail-
leurs, l'action sur le milieu de travail ne peut être appréciée uni-
quement en fonction de données quantitatives concernant le
nombre de visites des lieux de travail . En effet, les médecins du
travail consacrent plus de temps à ces visites car ils sont
désormais tenus de remplir de manière précise des documents
permettant de mieux connaître les facteurs de risques profes-
sionnels. De plus, ils participent activement à des enquêtes épidé-
miologiques de santé au travail, dont les résultats permettent
d'améliorer les conditions de travail . Mais la situation actuelle
doit encotre être améliorée, notamment en adoptant des solutions
destinées à pallier le manque de médec ins du travail . Il s'agit
d'un problème qui concerne d'autres régie: ms . Le ministère du tra-
vail est particulièrement attentif à cette situation et a fait adopter,
en 1990 et 1991, des mesures pour augmenter le nombre d'in-
ternes en médecine du travail sur le plan national.

Travail (durée du travail)

45972. - 22 juillet 1991 . - M. Jeau-Pierre Bouquet appelle
l'attention de M. le ministre délégué à l'artisanat, su com-
merce et à la consommation sur l'application des articles
L. 221-4 et L 221-5 du code du travail qui déterminent le prin-
cipe de repos hebdomadaire donné le dimanche . A cette règle,
l'article L .221-9 du code du travail précise que diverses caté-
gories d'établissements sont admis de droit à donner le repos
hebdomadaire par roulement. Au nombre de ces établissements,
figurent les entreprises de journaux et d'information
(cf art . L.221-9, 7 e, du code du travail). Si la mention de
« journal » ne semble présenter aucune difficulté d'interprétation,
il n'en est pas de même de celle d'« information » . Aussi il lui
demande de préciser le champ d'application du terme « informa-
tion » au sens restrictif et strictement dérogatoire de l'ar-
ticle L .221-9, 7e, du code du travail . - Question transmise à
Mme le ministre du travail, de J'emploi et de la formation profession-
nelle.

Réponse. - Les entreprises de journaux et d'information font
partie, comme le souligne fort justement l'honorable parlemen-.
taire, des établissements admis de droit à donner le repos hebdo-
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madaire par roulement en vertu des dispositions de l'ar-
ticle L. 221-9, 7 . , du code du travail . Cependant l'administration
a toujours précisé que le bénéfice de la dérogation au repos
dominical, était réservé aux seules entreprises rattachées peur
l'essentiel au rassemblement et à la diffusion de l'information.
Une telle intégration est motivée par la nécessité sociale et d'in-
térêt général de ne pas interrompre la diffusion de l'information
un jour par semaine, sous peine de faire perdre le caractère, de
« nouvelles » aux événements ou communications dont se font
l'écho essentiellement les entreprises de journaux, de radio et de
télévision . Du reste, il n'est pas douteux que le législateur n'a
voulu privilégier ainsi que l'information touchant aux événements
d'actualité, donnée à l'époque par la presse écrite, et de nos jours
par les moyens modernes que constituent la radio et la télévision.

Politiques communautaires (travail)

46088 . - 29 juillet 1991 . •- M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la proposition de directive euro-
péenne relative à l'aménagement du temps de travail . Ce projet
semble, suc plusieurs de ses aspects, ne pas garantir aux entre-
prises de la Communauté européenne la souplesse nécessaire à
leur compétitivité à l'échelle mondiale . L'article 2 devrait notam-

ment préciser clairement que « l'aménagement du temps de tra-
vail » du personnel de direction restera de la compétence des lois
nationales et sera défini sur une base annuelle en tenant compte
du contexte économique . C'est pourquoi il lui demande s'il
entend intervenir auprès de la Communauté économique euro-
péenne afin que le projet de directive soit modifié en consé-
quence.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le contenu de la proposition de la direc-
tive « concernant certains aspects de l'aménagement du temps de
travail » actuellement en discussion au sein des instances commu-
nautaires et notamment sur certaines dispositions qui lui parais-
sent particulièrement contraignantes pour les personnels de direc-
tion . La préoccupation exprimée ainsi par l'honorable
parlementaire est partagée par les représentants des Etats-
membres qui participent à la discussion sur la proposition de
directive. Le projet, dans son état actuel, comporte ainsi, dans
l'article 17 établissant les dérogations, un point particulier pré-
voyant qu'il soit dérogé à l'ensemble des dispositions de la direc-
tive, sauf les congés annuels, lorsque la durée du temps de tra-
vail, en raison des caractéristiques particulières des activités
exercées, n'est pas mesurée ou peut être déterminée par les
salariés eux-mêmes notamment lorsqu'il s'agit de cadres diri-
geants ou d'autres personnes ayant un pouvoir de décision auto-
nome.
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4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 46 A .N_ (Q) dt; 25 novembre i991

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4773, 2 e colonne,

	

ligne de la question na 50531 de M . Robert Montdargent à M . le ministre délégué à la santé.
Après : « et celle des », ajouter : « directrices d'écoles en 1995 . Cette inégalité de traitement ne peut se justifier eu égard aux

responsabilités, de même niveau, exercées par ces personnels . C'est pourquoi il lui demande d'envisager les mesures adéquates permet-
tant le respect de la logique du décret du 30 novembre 1988 ».
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